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Antoine Margeot est nommé Responsable du Département 
Environnement, Ecosystèmes, Ressources biologiques de l’ANR 

 
 
À compter du 20 juillet 2026, Antoine Margeot prend la 
responsabilité du département Environnement, Écosystèmes, 
Ressources biologiques de l’Agence nationale de la recherche 
(ANR). Il succède à Anne-Hélène Prieur-Richard, qui occupait 
cette fonction depuis 2021. 
 
Ingénieur agronome diplômé d’AgroParisTech en 2001, Antoine 
Margeot a obtenu son doctorat en microbiologie en 2004 au 
département Biologie de l’ENS Paris et à l’Université Paris 7, 
aujourd’hui Université Paris Cité. 
 
Il débute sa carrière en 2005 à IFP Energies nouvelles en tant 
qu’ingénieur de recherche puis chef de projet en biotechnologies 
industrielles (2008), où il contribue au développement de 

procédés de production de biocarburants et produits chimiques biosourcés issus de 
biomasses non alimentaires, en particulier en concevant des enzymes et souches 
microbiennes. Toujours à IFPEN, il occupe le poste de chef du département Biotechnologie 
depuis 2017 et est membre du comité de pilotage du PEPR B-BEST, responsable notamment 
de l’axe de recherche dédié aux développements de procédés innovants de valorisation de 
biomasse. 
 
 
 
 
___________________ 
 
À PROPOS DE l’ANR  
Établissement public placé sous la tutelle du ministère chargé de la Recherche, l’Agence 
nationale de la recherche (ANR) est, depuis 20 ans, l’agence de financement de la recherche 
sur projets en France. Elle a pour mission de soutenir et de promouvoir le développement de 
recherches fondamentales et finalisées dans toutes les disciplines, tant sur le plan national, 
européen qu’international. Elle finance également l’innovation technique et le transfert de 
technologies, les partenariats entre équipes de recherche des secteurs public et privé, et 
renforce le dialogue entre science et société.  
 

L’ANR est aussi le principal opérateur du plan France 2030 dans le domaine de l’enseignement 
supérieur et de la recherche. France 2030 soutient l’excellence et les transformations de 



l’enseignement supérieur, de la recherche, de la formation et de l’innovation dans des secteurs 
prioritaires. L’agence assure la sélection, le financement et le suivi de projets en lien avec ces 
objectifs.  
 

L’ANR est certifiée ISO 9001 et a obtenu le label « égalité professionnelle ».  
www.anr.fr           
 

Suivre l’actualité de l’ANR : anr.fr/fr/newsletter 
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